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TITRE PROFESSIONNEL
Conseiller de vente
(En alternance)
Informations pratiques
PROGRESS SANTÉ
Contact : Stéphanie CARLIER 01 44 54 24 24  s.carlier@progress-sante.com  

Accessibilité
[image: ]Formation ouverte aux personnes en situation de handicap sauf restriction liée à l’inhabilité et/ou contre-indication médicale. 
Pour plus d’informations, contactez notre référent handicap : s.carlier@progress-sante.com  

Tarifs : Formation gratuite pour l’apprenti (prise en charge par le coût contrat). L’apprenti est rémunéré selon son âge et son niveau de formation.

Formation 
	Objectifs de la formation
Le titulaire du Titre Professionnel Conseiller de Vente (RNCP 37098) est capable de :

1. Assurer une vente adaptée à la clientèle
· Accueillir le client en identifiant ses besoins, motivations et freins afin de le conseiller de manière personnalisée.
· Construire un argumentaire de vente adapté à l’offre, au client et au contexte commercial.
· Conclure une vente en appliquant les techniques professionnelles (méthode CAP, reformulation, traitement des objections…).

2. Mettre en valeur l’offre commerciale
· Mettre en rayon, baliser et étiqueter les produits en respectant la politique merchandising.
· Réaliser l’implantation et la mise en avant des produits (têtes de gondoles, vitrines, promotions, nouveautés…).
· Assurer la gestion des stocks : réception, contrôle, inventaire, rangement.

3. Contribuer à la gestion commerciale du magasin
· Utiliser les outils de gestion (logiciels caisse / stocks / CRM).
· Suivre et analyser les indicateurs commerciaux (CA, panier moyen, taux de transformation…).
· Mettre en œuvre les actions commerciales définies (animations, ventes additionnelles, opérations promotionnelles).

4. Garantir la qualité de service et la fidélisation
· Gérer les réclamations et SAV de premier niveau.
· Mettre en place un parcours client positif afin de favoriser la fidélisation et le retour client.
· Appliquer les règles d’hygiène, de sécurité, de tenue professionnelle et de comportement commercial.



	Date de Pré-rentrée :                  

Fin septembre de chaque année


Durée

Durée : 400h soit 8 mois
Statut : salarié
Tarif : Formation gratuite (prise en charge par l’OPCO de l’employeur) 
Contrat : CDD de 6 à 8 mois 
Contrôle continu : Evaluations régulières de la progression pédagogique, et mises en situation d’examen. 
Emploi du temps : Cours le jeudi et vendredi à raison de 12 heures de cours par semaine
Stage : 4 jours par semaine en point de vente. 

Rythme :
1 jour au centre de formation 

Nomenclature du niveau de qualification : niveau 4

	Caractéristiques de la formation

Compétences développées
· Techniques de vente et argumentation
· Relation client
· Merchandising – gestion de linéaire
· Gestion de caisse et outils digitaux
· Analyse commerciale
· Communication professionnelle
· Bases du marketing et du comportement consommateur

Modules complémentaires optionnels (35H)
· Vente appliquée à l’optique
· Vente appliquée à l’agroalimentaire
· Vente appliquée à la parapharmacie

	Métiers et domaines d’activité
Le titulaire du TP peut exercer dans tous les secteurs commerciaux :
· Conseiller de vente
· Vendeur spécialisé (mode, beauté, sport, optique, para, culture…)
· Vendeur en GMS / GSS
· Employé commercial
· Marchandiseur débutant
· Conseiller service client / caisse
Secteurs : distribution spécialisée (magasin d’optique, parapharmacie, magasin agroalimentaire, etc…), grande distribution, boutiques, magasins techniques, 


	Méthodes mobilisées

- Espace numérique de travail
- Possibilité de cours en distanciel 
- Evaluation en ligne et sur place lors des DST, examens blancs
- Entrainement aux sessions d’examen

	% de réussite -année : pas de données car lancement de formation

Insertion professionnelle : pas de données car lancement de formation



	Modalités d’évaluation

- 2 partiels
-1 soutenance orale liée à l’écriture d’un sujet de recherche clinique 
 - 1 Mise en situation professionnelle 
- Evaluation de stage

	Poursuite d’études possible : BTS Diététique, BTS Optique ou autre BTS



	Conditions d’admission (Diplômes et modalités d’admission)
· Niveau 3 validé (CAP/BEP) ou équivalent
· Ou expérience professionnelle dans la vente (même courte)
· Entretien individuel & dossier de candidature

Délais : réponse sous 10 jours + entretien motivationnel
Admission définitive après signature du règlement intérieur & CGV.

	Admission définitive 
· Après la validation de la candidature par la commission de l’établissement  
· À la signature d’un contrat d’alternance 
· À signature du règlement intérieur et conditions générales de ventes pour les étudiants en initial 
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